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Chers Collègues, 

Voici la deuxième édition de notre newsletter, dédiée à la Protection Sociale Complémentaire Santé (PSC). Vous y trouverez 

tous les renseignements nécessaires pour mieux comprendre ce dispositif. Je vous transmets également un document concernant 

la demande de dispense, au cas où vous seriez concerné par cette démarche, afin de vous faciliter dans vos démarches. 

Je vous prie de bien vouloir ne pas transmettre ce document relatif à la demande de dispense aux non-adhérents. J’ai pris soin 

de collecter toutes les informations nécessaires concernant cette demande de dispense, et je vous remercie par avance de votre 

compréhension. 

J’espère que cette nouvelle édition vous apportera toutes les informations utiles. Rappel concernant : 
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II- Dans quel contexte s’inscrit la réforme de la PSC en Santé ? 

Dans le secteur privé, l’employeur est tenu, depuis 2016, d’affilier ses salariés à un organisme assurantiel 

pour les couvrir en matière de protection sociale complémentaire et de participer à son financement à 

hauteur de 50% minimum. Dans un objectif d’alignement par rapport au secteur privé et par volonté de 

garantir un meilleur accès aux soins à tous les agents de l’État, chaque administration doit participer au 

financement de l’assurance santé complémentaire des agents. Au niveau de la fonction publique de 

l’État, la ministre chargée de la fonction publique et les organisations syndicales représentatives ont 

signé un accord le 26 janvier 2022 qui fixe les grands principes de la réforme PSC en santé 

III- En Outre-mer Le régime de PSC obligatoire est applicable aux agents affectés dans les territoires d’Outre-mer 
soumis à la législation française de sécurité sociale ou affiliés à la caisse de sécurité sociale de Mayotte. 
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Les agents en poste dans les territoires ultramarins qui ne sont pas affiliés au régime général de 

sécurité sociale ou à la caisse de Mayotte pourront souscrire un contrat à titre individuel et bénéficier 

d’un remboursement forfaitaire d’une partie de leurs cotisations (textes en cours de finalisation). 

 
IV-Comment seront contactés les agents actifs ? 

 
La première prise de contact par MGEN se fera sur l’adresse de messagerie professionnelle, par vagues 

académiques successives, à partir de l’automne prochain et jusqu’en février 2026. Ce message est 

déterminant car il permettra aux agents de réaliser leur parcours digital individualisé d’affiliation et, le cas 

échéant, de souscrire à l’une des options, de couvrir leur conjoint et / ou enfants ou de solliciter une 

dispense. Il s’agit d’une démarche obligatoire pour tous les agents. L’agent doit donc réaliser les actions 

suivantes : 

 se connecter dès aujourd’hui à sa messagerie professionnelle 

 vérifier que son identifiant et son mot de passe d’accès à la messagerie professionnelle fonctionnent 

correctement 

 consulter régulièrement sa boîte de messagerie professionnelle 

 s’assurer régulièrement que sa messagerie professionnelle n’est pas pleine 
 
 V- Que se passe-t-il si un agent n'effectue pas ou ne finalise pas son parcours d'affiliation ? 
 

Si les agents n’effectuent pas ou ne finalisent pas leur parcours d'affiliation dans le délai de 21 jours 

après réception du courriel d’affiliation, ils seront affiliés d’office au nouveau régime, sans option, en 

avril 2026. 

A compter d’avril 2026, les deux parts de la cotisation relative au panier socle à la charge des agents 

seront prélevées sur leur bulletin de paie. Ils bénéficieront de la participation employeur à hauteur de 

50% de la cotisation (Cf question 53). 

Toutefois, ils ne pourront pas bénéficier des prestations tant que MGEN n’aura pas connaissance de leurs 

coordonnées bancaires. Ils ne bénéficieront pas non plus des éventuelles options proposées ou de la 

couverture de leur conjoint et / ou de leurs enfants. 

Il est donc nécessaire que tous les agents finalisent leur parcours d'affiliation ou sollicitent le cas 

échéant une dispense dans le délai de 21 jours. Si l’agent est affilié d’office, il pourra se connecter sur 

son Espace personnel sécurisé MGEN et compléter les informations nécessaires à son affiliation (RIB, 

souscription à une option, ajout d’ayants droit) ou solliciter une dispense. 

VI-L'agent doit-il contacter directement MGEN pour s'affilier au contrat collectif obligatoire ? 
 
Non, chaque agent recevra un courriel de MGEN expliquant les actions à accomplir pour : 

 Préparer son affiliation ou demander une dispense ; 

 Gérer le cas échéant l’affiliation de ses ayants droit (conjoint et/ou enfants) et le choix de son option. 

Pour les agents actifs, la première prise de contact avec l’organisme complémentaire se fera via 

l’adresse courriel professionnelle. 
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En résumé : 

Situation Ministère de l’Éducation nationale (MEN) 

Mobilité interne (même 

ministère) 

 

Mobilité vers un autre 

ministère de l’État 

Rien ne change : vous restez dans le régime PSC du MEN. 

Passage automatique au contrat collectif le 1er mai 2026. 

 

Vous relevez du régime PSC du nouveau ministère.- Si son 

régime collectif existe déjà → obligation d’adhésion.- Sinon 

→ régime transitoire (ex. aide ou dispositif provisoire). 
 

 

Détachement vers FPT ou 

FPH 

Idem : vous quittez le PSC MEN et passez au dispositif 

territorial / hospitalier (aide financière, contrat facultatif, ou 

gratuité des soins selon FPH). 
 

 

Départ vers le secteur privé 

 

Disponibilité / congé non 

rémunéré 

 
Arrivée au MI / MEN epuis 

Même principe : fin du PSC MEN. → Mutuelle d’entreprise 

ou contrat individuel. 

 

Idem : la PSC MEN s’arrête. → Mutuelle individuelle 

recommandée. 

 

Jusqu'au 30/04/2026 : aide de 15 €/mois si contrat individuel 

une autre administration sans 
solidaire & responsable. À partir du 1er mai 2026 → 

sans contrat collectif 

 

Arrivée au MI / MEN depuis 

une administration avec 

contrat collectif 

adhésion automatique au contrat collectif MEN. 

 

Même règle : vous ne pouvez pas conserver un contrat 

collectif d’un autre employeur. → Prendre un contrat 

individuel + aide de 15 € jusqu'en avril 2026. → PSC 

collectif MEN à partir du 1er mai 2026. 

 

Départ à la retraite 
Vous pouvez adhérer au dispositif PSC “retraité” du MEN 

dans un délai d’un an après la retraite. 



 

Nouveau contrat PSC MGEN obligatoire pour les fonctionnaires 

La cotisation de base (ou « socle commun ») a été fixée à 75.40 € par mois ( 77.06 euros fonds d’aide aux 

retraités et fonds d’accompagnement social inclus) par le groupement MGEN/CNP Assurances. 

 

L’État prendra en charge : 

 
 50 % de cette somme, laissant aux agents un reste à charge de 38,53 € par mois. Toutefois, ce montant 

variera en fonction des revenus.

 50 % du montant de l’option choisie, dans la limite de 5 € par mois. Ainsi, le coût réel des 

options pour les agents sera de :
3,61 €/mois pour l’option A 

25,33 €/mois pour l’option B 

 

 Deux options facultatives permettent d’améliorer la couverture de certains risques spécifiques : 

 

Option A : 7,23 €/mois (avec prise en charge partielle par l’État) 

Renforce les remboursements pour les consultations de spécialistes, la médecine douce et la psychologie. 

Améliore la couverture pour l’hospitalisation, les actes techniques et d’imagerie, le paramédical et la 

pharmacie hors Sécurité sociale. 

 

Option B : 30,33 €/mois (avec prise en charge partielle par l’État) 

Comprend tous les renforcements de l’option A. 



 

Le tarif 

Il a été annoncé que le prix payé de la mutuelle se décompose en plusieurs parties : 

 

Une part prise en charge par l’état, une part fixe fixé à 20% de la cotisation de référence (environ 15.08 euros) et 

une part proportionnelle au salaire brut perçu (un coefficient est appliqué en se basant sur la rémunération brute 

moyenne des agents actifs du régime de tous les ministères et établissements employeurs et du plafond mensuel de la 

sécurité sociale. 

 

Le calcul a été fait en se basant sur une moyenne à 2500 euros (elle serait à priori comprise entre 2500 à 2800 euros). La 

part proportionnelle au salaire risque donc d’être supérieure aux montants indiqués dans ce tableau). 

 

Salaire brut 1250 euros 2500 

euros 

3000 

euros 

3500 

euros 

Part fixe (20% de la cotisation 
de référence) 

15.08 15.08 15.08 15.08 

Part proportionnelle au salaire 
( 30% de la cotis...x 
coefficient) 

11.31 22.62 27.14 31.66 

Cotisations additionnelles (fond 
d’accompagnement social et 
retraités) (montant approximatifs) 

1 euro 

environ 

1.70 euros 

environ 

1.90 euros 

environ 

2 .1euros 

Part restant à charge 
formule de base (sans 
options) pour l’agent 

27.39 euros 39.40 euros 44.12 euros 48.84 euros 

Agent + conjoint (couple) 113.26 125.27 129.99 134.71 

Couple+2 enfants (ou plus : 
gratuit à partir du 3 ième 

182.62 194.5 199.35 204.07 

Agent + 2 enfants (ou plus) 96.75 108.76 113.51 118.23 

      Cotisation retraité 

      La hausse programmée de la cotisation du retraité sera limitée aux 75 ans du retraité. 

     Après vérification sur le site de simulation de la MGEN, ci-dessous le lien pour simulation sur le site : 

 

https://www.simuler-mes-remboursements-psc-sante.mgen.fr/accueil 
 

Voici les résultats relatifs aux salaires bruts, présentés par le biais des captures d’écran ci-dessus, qui 

concernent uniquement l’agent. Je vous invite à prêter une attention particulière aux montants qui varient 

dans les encadrés colorés ainsi qu’au-dessus de ceux-ci. 

La MGEN précise que le montant des cotisations indiqué dans cet outil d’aide à la décision est estimatif. 

 
 
 
 

https://www.simuler-mes-remboursements-psc-sante.mgen.fr/accueil


 

 



 

Les garanties proposées 

Voici maintenant le détail des garanties qui seront proposées à partir d’avril 2026 aux enseignants qui seront contraints 

d’adhérer à la MGEN dans le cadre du contrat de protection sociale complémentaire obligatoire. Les tableaux ci-dessous 

récapitulent, par postes de dépenses, les niveaux de remboursement prévus selon la formule choisie : base (obligatoire), 

option A ou option B. 

 

Hospitalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ø Soins courants 
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   Autres postes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 



 

 
En complément de la newsletter n°2, vous trouverez ci-joint le flyer SIRO ainsi que le document relatif à la demande 
de dispense d’adhésion à la PSC. 

 
      Le SNALC défend votre liberté de choix et le respect du principe de  non-obligation d’adhésion. 

 

Votre syndicat reste à votre écoute 

       Pour toute question concernant le PSC, n’hésitez pas à nous contacter. 
  

      M. Guillaume LEFEVRE 
      Président du SNALC Réunion/Mayotte  
      snalcreunion974@gmail.com  
  
      MME Alexandra ROBERT 
      Déléguée administrative bénévole SNALC Réunion-Mayotte 
       Alexandra.robert1@ac-reunion.fr  ou alexisrun974@gmail.com    

       N'hésitez pas à nous contacter 
  

Adhésion en ligne : http://www.snalc.fr/adhesion/ 
  

 

mailto:snalcreunion974@gmail.com
mailto:Alexandra.robert1@ac-reunion.fr
http://www.snalc.fr/adhesion/

